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1. Eau potable (Rapport sur l’eau 2012 – SIAEP de la Région d’Argences) 
 
  Présentation du territoire desservi 

 Le Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable (SIAEP) de la Région 

d’Argences regroupe 13 communes: 

- Airan 

- Argences 

- Bellengreville 

- Billy 

- Bissieres 

- Cantelouop 

- Chicheboville 

- Cleville 

- Croissanville 

- Mery-Corbon 

- Moult 

- Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger 

- Vimont 
 
  Estimation de la population desservie 

 Le service public d’eau potable dessert 11 000 habitants au 31/12/2012. 
 
  Nombre d’abonnés 

 Le service public d’eau potable dessert 4 943 abonnés au 31/12/2012 (4 845 au 

31/12/2011). 

La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
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 La densité linéaire d’abonnés (nombre d’abonnés par km de réseau hors 

branchement) est de 28,58 abonnés/km au 31/12/2012 (28,04 abonnés/km au 

31/12/2011). 

Le nombre d’habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre 

d’abonnés) est de 2,23 habitants/abonné au 31/12/2012 (2,23 habitants/abonné au 

31/12/2011). 

La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle 

domestique + non domestique rapportée au nombre d’abonnés) est de 105,06 

m3/abonné au 31/12/2012 (107,27 m3/abonné au 31/12/2011). 
 
  Eaux brutes 

 Le service public d’eau potable prélève 671 620 m3 pour l’exercice 2012 (687 798 

m3 pour l’exercice 2011). 
 

  
  Eaux traitées 
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 Le service a deux stations de traitement 
 

 
Achats d’eaux traitées 

 
Volumes vendus au cours de l’exercice 

 
Autres volumes 

 
Volume consommé autorisé 
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  Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

 Le linéaire du réseau de canalisation du service public d’eau potable est de 172,95 

kilomètres au 31/12/2012 (172,77 au 31/12/2011). 

 
  Qualité de l’eau 

 Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé 

(ARS), et concernent les prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire 

défini par le Code de la santé publique (ou ceux réalisés par le service dans le cadre de sa 

surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

 
 
  Indicateurs de performance du réseau 

 Le rendement du réseau de distribution permet de connaitre la part des volumes 

introduits dans le réseau de distribution qui est consommée ou vendue à un autre 

service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes 

d’eau en réseau de distribution. 

 

 
 
 Pour l’année 2012, l’indice linéaire des pertes est de 2,2 m3/j/km (2,4 en 2011). 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux est de 1,68% (1,92 en 2011). 
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   Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

 
 

   Estimation des besoins en eau 

 

Le choix de développement de la commune s’appuie le projet de la 

construction d’une dizaine de logements supplémentaires. Compte 

tenu d’une consommation moyenne de 108 m3 par an par abonné, les 

besoins supplémentaires en eau potable seront de : 

105m3/an*10 logements = 1 050 m3 par an. 

Le syndicat est en mesure de faire face à ces besoins potentiels. 

(voir page suivante) 
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2. Eaux usées 

 

L’assainissement de la commune est de type non collectif.  

Canteloup adhère au syndicat de la « Vallée de la Muance » qui 

possède la compétence d’assainissement. Le SPANC a été mis en place 

le 1er janvier 2008. Il existe des difficultés quant à la nature des sols 

qui sont peu favorables à l’assainissement autonome. Ce facteur doit 

être pris en compte dans les possibilités de développements futurs. En 

effet, selon le Schéma Directeur d’Assainissement réalisé en mars 

2006, les sols de la commune de Canteloup ont une aptitude qui varie 

de faible à très faible. Il ne sera donc pas possible de mettre en place 

une filière classique de traitement par épandage souterrain. La filière 

la plus adaptée à ce type de sol est un filtre à sable drainé avec rejet 

dans un milieu hydraulique superficiel. 

Une étude sur les dispositifs d’assainissement a été effectuée sur la 

commune de Canteloup. Les graphiques suivants reportent 

l’ensemble des observations. Ils recensent les dispositifs 

d’assainissement existants et leurs conformités pour les habitations 

ayant été contrôlées. 
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3. Eaux pluviales 

 

Selon l’article 641 du Code Civil, « les eaux de pluie appartiennent 

au propriétaire du terrain qui les reçoit ».  

La maîtrise du ruissellement des eaux pluviales ainsi que celle de 

leur qualité est fondée sur « le droit à rejeter » en fonction de l’apport 

des surfaces actives des zones urbanisées. 

Pour la collecte en réseau des eaux de pluie, il est à noter 

qu’aucun traitement n’est imposé et que celle-ci n’est pas obligatoire 

si son intérêt général n’est pas démontré. 

Sur la commune de Canteloup, un réseau d’évacuation des eaux 

pluviales par fossés est en place dans le bourg, le long de la RD 43  

 

La préservation et le bon entretien du réseau de fossés de la 

commune s’avère fondamental pour le maintien d’une bonne gestion 

des eaux pluviales. Les haies jouent à ce titre un rôle extrêmement 

précieux. Le réseau de haies bocagères de la commune doit donc, 

notamment à ce titre, être lui aussi préservé et entretenu. 
 

4. Traitement des déchets 

 

 

Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et 

Assimilés  du Calvados a été approuvé le 27 mai 2002, et le Conseil 

Général en assure le suivi. 

La collecte et le traitement des déchets est une compétence de la 

Communauté de Communes du Val es Dunes. Un ramassage des 

déchets ménagers est assuré par le SMEOM (syndicat mixte 

d’élimination des ordures ménagères) de la région d’Argences. La 

collecte est sélective et se fait une fois tous les 15 jours. 

Le SMEOM dispose d’une déchetterie située sur la commune de 

Moult. Elle assure la récupération des déchets suivants : branchages, 

déchets verts, bois, métaux, encombrants, gravats, pneumatiques, 

huiles de vidanges, piles, batteries, déchets d’équipements 

électriques et électroménagers. 

 

 
 

 


